
 

 

 
 
 
 

OUVERTURE OFFICIELLE DU RÉSERVOIR DU NORD D’ESTEVAN  
Un investissement du Fonds de la taxe sur l’essence  

appuie les infrastructures locales liées à l’eau  
 
Estevan (Saskatchewan), le 29 novembre 2013 – Le député de Souris-Moose Mountain, 
Ed Komarnicki, au nom de l’honorable Denis Lebel, ministre de l’Infrastructure, des 
Collectivités et des Affaires intergouvernementales, et ministre de l’Agence de développement 
économique du Canada pour les régions du Québec, en compagnie de la députée provinciale 
d’Estevan, Doreen Eagles, au nom de Jim Reiter, ministre des Relations gouvernementales de la 
Saskatchewan, se sont joints au maire de la ville d’Estevan, Roy Ludwig, pour l’ouverture 
officielle d’un nouveau réservoir d’eau de 8,9 millions de dollars dans le nord de la ville, afin de 
répondre aux besoins croissants dans la collectivité.   
 
« Notre gouvernement est fier d’investir dans d’importants projets d’infrastructure tels que le 
réservoir du nord d’Estevan, aux termes du transfert du Fonds de la taxe sur l’essence, en vue de 
créer des emplois, de promouvoir la croissance et de créer des collectivités fortes et prospères, ici 
à Estevan, partout en Saskatchewan et dans l’ensemble du Canada, a déclaré le député 
Komarnicki. Maintenant que cet important projet est terminé, la Ville sera mieux placée pour 
répondre aux besoins en eau de sa population en croissance rapide. »  
 
« Alors que la population de la Saskatchewan dépasse 1,1 million d’habitants pour la toute 
première fois, nous connaissons une croissance sans précédent, a indiqué la députée provinciale 
Eagles. Avec les gouvernements fédéral et provincial et les administrations municipales qui 
travaillent ensemble, on peut faire des investissements prioritaires dans les infrastructures de 
notre grande province, afin d’améliorer la qualité de vie, alors que nous continuons de mettre en 
œuvre le plan provincial en matière de croissance. »   
 
Le projet du réservoir du nord de la ville, dont les coûts sont estimés à 8,9 millions de dollars, a 
été financé avec un montant  de plus de 1,5 million de dollars provenant du Fonds de la taxe sur 
l’essence du gouvernement du Canada, tandis que les 7,4 millions de dollars restants ont été 
versés par la Ville d’Estevan. On estime que 1,3 million de dollars en intérêt sur le financement 
de la Ville seront couverts par le programme pour la croissance des infrastructures de la province 
de la Saskatchewan. 
 
« Au nom du conseil municipal, j’aimerais profiter de l’occasion pour remercier nos homologues 
fédéraux et provinciaux pour leur soutien financier qui a permis de faire de notre nouveau 
réservoir d’eau une réalité, a dit le maire Ludwig. Des partenariats comme celui-ci sont 
nécessaires afin de poursuivre et de promouvoir la croissance, alors que notre ville continue 
d’aller de l’avant. »  
 



 

 

Le projet du réservoir, dont la construction a commencé en septembre 2011 et qui est 
opérationnel depuis la fin d’octobre 2013, comprenait la construction d’un nouveau réservoir de 
six millions de litres, ainsi que d’autres infrastructures connexes permettant d’améliorer la 
pression de l’eau à Estevan. La ville a connu une croissance rapide, notamment en raison du 
développement d’un nouveau lotissement au nord de la ville.   
 
Le programme pour la croissance des infrastructures de la Saskatchewan, administré par le 
ministère des Relations gouvernementales, offre aux municipalités des bonifications des taux 
d’intérêt pour une période d’emprunt pouvant aller jusqu’à cinq ans pour les infrastructures, afin 
d’aider les municipalités à relever les défis associés à la croissance des collectivités et des 
environs. 
 
Le transfert du Fonds fédéral de la taxe sur l'essence offre aux municipalités du pays un 
financement à long terme pour la construction et la revitalisation de leurs infrastructures locales. 
Le gouvernement du Canada a fait du Fonds de la taxe sur l’essence une source permanente de 
financement. Le Fonds de la taxe sur l’essence dépassera son montant actuel de 2 milliards de 
dollars par année pour tenir compte du fait qu’il a été indexé dans le Plan d’action économique 
de 2013, qui prévoyait également une souplesse accrue quant à la façon dont l’argent pourrait 
être utilisé pour répondre aux priorités locales en matière d’infrastructure. Le gouvernement du 
Canada offre 56,1 millions de dollars en financement annuel pour les infrastructures municipales 
en Saskatchewan. Jusqu’à maintenant, la Ville d’Estevan a reçu 3 746 238 $ aux termes du 
Fonds fédéral de la taxe sur l’essence.  
 
 
Pour en savoir plus au sujet du Fonds de la taxe sur l’essence en Saskatchewan, visitez le site 
www.infrastructure.gc.ca. 
 
Pour en savoir plus sur les investissements fédéraux dans les infrastructures, visitez 
www.infrastructure.gc.ca ou suivez-nous sur Twitter à @INFC_fra. 
 
Pour de plus amples renseignements sur le Plan d’action économique du Canada, rendez-vous à : 
www.plandaction.gc.ca.  
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